
LE DISCOURS LÉGALISTE 
DE LA PARENTÉ 

CHEZ LES TOUAREGS 

Chez les Touaregs de l'Ahaggar (Sahara algérien), la logique parentale 
intervient à tout propos. Cependant, la coexistence de principes apparemment 
contradictoires, tels que ceux de l'unifi liation et de l'endogamie, rend son 
interprétation difficile. Nous allons essayer de montrer que les règles matrili­
néaires de filiation et de transmission du pouvoir combinées à des pratiques 
endogames offrent un moyen excellent de réduire le groupe des ayant-droits tout 
en s'appuyant sur une idêologie égalitaire. En reprenant à son compte ces 
catégories parentales comme uni tés d'analyse, l'ethnologue ne fait que reproduire 
l'idéologie politique des suzerains Kel Ahaggar, 

Plusieurs traditions el'priment l'origine légendaire des Touaregs Kel 
Ahaggar (Berbères nomades du Sahara algérien) et se conforment, en général, 
au schéma en trois étapes de l'émigration d'un ancêtre mythique, de la sou· 
mission des peuples autochtones et de la fondation des différentes tribus 
engendrées par les enfants de cet ancêtre. 

Ainsi, une femme noble, Ti·n·Hinan (1), venue du Maroc, et accompagnée 
de sa sœur cadette, Takama, arriva dans l'Ahaggar qu'elle trouva à peu près vide 
d'habitants. Seuls quelques idolâtres nommés Isebeten vivaient dans les monts les 
plus inaccessibles de l'Atakor. Plusieurs vestiges prouvsient que le pays avait été 
autrefois habité par une population nombrellse, certainement décimée par la 
guerre (2). 

Ti·n·Hinan eut trois filles, Tinert, « l'antilope II, Tahenkod, (( la gazelle» 
et Tameghuwelt, (( la hase ", qui donnèrent naissance aux suzerains de l'Ahag· 
gar , tandis que Takama, la sœur cadette, engendrait deux filles, la première 
devenue mère des Ihadanaren, nobles sans droits sur les tributaires, la seconde, 
mère de certains groupes dépendants (Dag Ghali et Ayt Lawayen). 

En fonction des transformations politiques de la société, le contenu de 
cette généalogie de base a été plusieurs fois remodelé, alors que le nombre formel 
des ancêtres et de leurs lignées subsistait. Les groupes affaiblis numériquement 
et dont il ne reste pratiquement que le nom (Kel Ehen Mellen) ont été gommés 

(1) Ti-n-Hinan l ignifie liu.lralement ~ celle des tente'~. 
(2) cr. FOUCAUUl, 1951. Il:536. 
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de la descendance de Ti·n· Hînan; de même, les lignées de suzerains qui. à la rin 
du XVIII' siècle. se sont détachées du groupement Kcl Ahaggar pour devenir des 
unités politiques autonomes (Taytoq el Tégehé Mellet), ont été éliminées, el ce 
sont les alliés assimilés par le groupe dominant des Kcl Chein qui leur ont été 
substitués ( Inemba, lboglan). 

Consacrant par des différenciations originelles les clivages sociaux pre­
sents. d'autres récits font des Iscbeten les ancêtres ru stres et pacifiques des plus 
anciens tributaires de rAhaggar (Dag Ghali), transforment Takama en servante 
de Ti-n-Hinan. et ajoutent parfois la presence d'une trois ième femme. esclave, 
qui serait la mère des Iklan-cn-ta,wsit (" Esclaves de la tribu »), tr ibutaires 
rattachés en fait tardivement aux Kel Ahaggar. 

Ces représentations historiques de l'ordre social s'appu ient su r deux 
modèles différents : le premier est le RtS~:AU ctNtAI..oGIQU.: reliant les parties à 
un tout unifié; le second, la IlItRARclm:, tranchant l'ensemble social en strates 
irréductibles. 

L'antagonisme de ces deux ordres, traduisant l'un la jonction. l'autre le 
cloisonnement, sc trouve reproduit dans l'énoncé des règles sociales. C'est ainsi 
que l'axe matrilinéaire. qui cimente les diverses unités domestiques au sein d'un 
ensemble parental. côtoie la norme d'endogamie qui trace les limites de l'échange 
ct la fermeture de chaque groupe sur lui·mème. 

1. - LES REPRÊSENTATIONS PARENTALES DE L'ORDRE SOCIAL 

L'unité la plus vaste il laquelle les individus sc rattachent habituellement 
s'arrète il l'ellebe!, groupement politique réunissant sous rautorité d'un chef, 
l'amenukaf, plusieurs groupes de descendance (Iowsil, pl. liwsiilin) de rangs 
inégaux (suzerains et tributaires). Le terme ellebef désigne également le tam· 
bou r, symbole du pouvoi r, la chefferie et le droit à la chefferie, la suzeraineté 
sur les t ributaires, enfin l'ensemble mème des t ributaires ct des clients d'un 
groupe ou d'une personne. 

Hormis ce découpage hiérarchique de la société dont le fondement est 
ramené UlnlÔt au caractere dissymétrique de la relation parentale entre sœu r 
aînée et sœur cadette. tantôt il des différences initiales de race, de rang ou de 
religion, les relations sociales res tantes s'expriment toutes en référence il la 
parenté. 

Utilisés pour définir la position et le rôle des différents acteurs sociaux, 
les termes de parenté présentent trois grandes orientations classificatoires: la 
confusion des lignes directe et collatérales, la distinction de collatéraux de même 
degré selon que la parenté est établie par l"intermédiaire de parents de même 
sexe ou de sexe différent. la distinction des générations qui ne s'applique 
strictement Qu'entre la génération d'Ego ct les deux générations contiguës (G + l, 
CO, C- I). 

La combinaison de ces principes donne lieu il une nonlenclature à 
assimilation par bifurcation. dite de type" Iroquois ». Le critere central de la 
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IIW\JHCATIQN (fait d'être relié à quelqu'u n par des parents de sexe identique ou 
de sexe opposé) produit la terminologie dichotomique classique qu i oppose les 
parents « parallèles» aux parents « croisés ». 

Parallèle Croisé 

masculin féminin masculin féminin 

imérau.'en 
G + ana/ ma (ule/masen/i) 

«père» " mère» «oncle» 

ami/en ibubah 
GO ule/ma ababah /ababaht 

« frère» «cousin» «cousine» 

meddan /adabil 
G - 1 yeU ag ete/ ma ultele/ma 

«fils.> «fille» «nièce» 

ihêyawen 
G - 2 aha)'a /ahayaw/ aha)'a /ahayau;/ 

«petit·fils» «petite·fille» «petit·fils» «petite·fille» 

Aux 2" générations. ascendante ou descendante, deux possibilités s'offrent 
conjointement: les termes sont INDIFFERENCIF.5, ou bien les catégories à bifur· 
cation de G+ 1 et G - l sont respectivement étendues à G+n et G-n. 

La dimension aînéfcadet (ameqqar/ame{iray); tameqqart/tamedrayt) dé· 
coupe différemment pour chaque Ego le champ de la parenté; elle s'applique aux 
germains et aux cousins parallèles classés non pas selon leur âge propre, mais 
scIon les positions d'aîné ou de cadet qu'occupent respectivement leurs ancêtres. 

Les termes réservés aux alliés sont symétriques et mettent en œuvre un 
principe d'équivalence des générations (adeggal _ gendre ou père de 
répoux(se»; la réciprocité est également établie entre alliés de même génération 
(alegges _ mari de la sœur ou frère de l'époux(se). 

Quel usage est·il fait de cette terminologie dans la formulation des règles 
sociales, et comment s'articulent ces deux domaines? 

Les catégories d'" oncle» (ailat ma, signifiant littéralement" frère de la 
mère») et de" neveu» (ag elet ma," fils de la fille de la mère ») dessine la ligne 
selon laquelle circulent le droit au commandement, les biens et les pouvoirs qui 
l'accompagnent (3) et certains biens prestigieux (selle de méhari, épée, habit de 
combat.,,), D'autre part, le rattachement d'un individu se définissant par rapport 
à sa " mêre » (ma: mère, sœur de la mère, mère de la mère), oncles maternels 
et neveux utérins appartiennent par définition au même groupe de descendance. 
Les membres d'une lawsi/ sc présentent en effet comme un ensemble de parents 
utérins issus d'une ancêtre fondatrice éponyme, formant autrement dit un clan 

(3) Chez les suzerains Kel·Ghela, leM droits Mur le. tribu/ai"". qui accompagnent la chefferie de 
l'ellell<1lcorrespOnd.:mt il un controle pOlitique, 8U controle de l'enoembled" moyens de production 
(trou!"'auI.terrilO;reo - paturagesetjardins -, forœ. detravailvivante.) etilceluide ladistribution 
des ourplus (/i ... ,.I. meks, bienscn déshérence, part Su r les butins de reuou, taxe ~urlesc .. r8vancs) 
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matrilinéaire mais sans fonction exogamique. Des subdivisions découpent la 
lawsit en plusieurs segments ramenant chacun leur origine à une « mère » 
commune dont la généalogie peut être ret:racée. Aux divers niveaux d'embran­
chement, ces groupes qui ont de six à trois générations de profondeur, sont 
appelés aghref. laqabilt (ar.) ou encore tawsit, sans que l'emploi de ces termes 
soil rigoureusement différencié. 

Les unités domestiques et résidentielles (ameuagh) rassemblent par 
contre des germains de même père (de même <, dos », arun), parfois des fami lles 
qui ne sont pas directement apparentées. Paradoxalement les te rmes ayt ma, sel 
ma et ana/en qui désignent les frères et les sœurs membres de l'unité agnatique 
sont construits en référence à la Il mère » (ma) et se traduisent mot à mot par 
" fils, filles ou enfants de mère». 

La priorité lignagère accordée au regroupement local est quelquefois 
fluctuante . De fait, si plus ieurs frères e t leurs sœurs veuves ou divorcées résident 
ensemble avec leurs enfants respectifs, ils forment inévitablement un groupe 
cognatique dont les membres descendent d'un même ancêtre par les hommes ou 
par les femmes. Dans un même campement. peuvent donc thêoriqucmcnt 
cohabiter des personnes représentant la totalité des classes parentales distin· 
guées dans la te rminologie. 

L'héritage des biens individuels (troupeaux essentiellement) suit la loi 
coranique (une part pour les garçons, une demie pour les filles) et met cette fois 
davantage en relief les catégories de Il père » et Il enfants ». 

Ces diffèrentes institutions qui caractérisent le mode de recrutement des 
unités sociales, la transmission des droits et des devoirs, la succession à la 
chefferie, l'héritage ou la résidence font toutes appel à un principe d'unilinéarité 
privilégiant tantôt la chaîne des « mères » (mas en mas em ma) tantôt la chaine 
des Il pères » (tis en ti en Il). Deux axes d'identification se dégagent au sein de 
l'ensemble parental. 

L'un, aron (le Il dos »), ébauche de patrilignée, se définit aussi comme un 
ensemble de parents dont les biens individuels proviennent du même patrimoine 
(takasit); les unités de consommation et de production directes se greffent sur 

L'autre, tesa (le " ventre») noyau de matrilignée, représente également le 
cercle de parents qui se transmettent à tour de rôle les biens indivis et 
inaliénables et les droits au commandement (cUcbe/). Les groupes définis à l'aide 
de ce critère ne fonctionnent jamais comme des unités de production directe. 
Cependant ils constituent un cadre plus large de coopêration qui se manifeste 
par la possibilité garantie d'accéder aux moyens de production de l'ensemble de 
la communauté (territoire, puits, troupeaux). 

Enfin, le système des comportements souligne encore sur un autre mode 
les divers clivages entre côté paternel et côté maternel, parents parallèles et 
parents croisés, ainés et cadets. La combinaison plus ou moins étroite de ces 
oppositions détermine d'un côté les parents avec lesquels la crainte, la honte 
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(tagheshumt), l'effacement et même l'évitement sont de rigueur tandis que de 
l'autre côté la famil iarité et l'affection peuvent se donner plus libre cours, 

Ainsi, alors que les relations entre frè res et sœurs réels ou classificatoires 
sont toujours asymétriques (à la gêne et à la pudeur du cadet répondent la 
réserve et l'autorité de l'aîné), les attitudes réciproques des cousins croisés se 
dérou lent sur le ton de la plaisanterie et de la taquinerie. 

En presence d'un "père)) (père, frère du père, père du père) ou d'un 
( aîné )), les Kel Ahaggar, s'ils ne peuvent s'éclipser physiquement, parviennent 
tout de même à s'effacer littéralement de l'assemblée par une attitude éteinte et 
impassible, le voile relevé jusqu'aux yeux, immobiles et mueLS, restant quelque' 
fois prostrés pendant des heures. 

Par contre les relations entre l'oncle maternel et ses neveux sont déten· 
dues. Il est admis que les neveux, en cas de besoin , puissent" voler» un animal 
dans le troupeau de leur oncle ou solliciter son assistance. 

Comme épouse préférentielle, la coutume désigne la cousine croisée 
(lababaht), fille de l'oncle maternel. Aucun terme particulier n'existe cependant 
pour la distinguer de la cousine croisée patrilatérale. 

Instaurant un I.ien de cause à effet entre le code des comportements et le 
choix matrimonial, les Kel Ahaggar disent souvent que la familia~ité qui 
caractérise les relations entre cousins croisés les prédispose au mariage et 
favorise l'entente conjugale, argument repris par plusieurs ethnologues. 

Dans ce contexte, il raut reconnaître que les termes de parenté paraissent 
chargés d'un (( sens social total». Faut·il se placer dans la perspective des 
Structures élémentaires de la parenté et considérer la nomenclature et les 
diverses règles sociales comme les "aspects complémentaires d'un système 
d'échanges» (Lévi·Strauss, 1967: XXX)? 

La préférence exprimée pour l'union avec la fille de l'oncle maternel, la 
définition des tawsit comme groupes de descendance matrilinéaire, la termino· 
logie à assimilation par bifurcation, les catégories unilatérales du « ventre )) et 
du « dos )J, suggèrent bien comme modèle idéal de reproduction sociale le cycle 
long d'échange généralisé. 

Cependant d'autres trait.s tels que l'endogamie déclarée de tawsîtou encore 
les pratiques de mariages avec les cousines parallèles (appelées« sœurs))) aussi 
bien que croisées, perturbent cette harmonie. 

Comment conci lier ces données apparemment incompatibles? Si l'on 
écarte le recours. pourtant commode, à des hypothèses de type évolutionniste 
(dégénérescence d'un système d'échanges antérieur) ou dirfusionniste (influence 
islamique, soudanaise ... ), dont la véracité n'a jamais pu être démontrée, il reste 
à reposer le problème en d'autres termes et à examiner de plus près ces à·côtés 
du règlement social. 
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IL - LES PRATIQUES DE LA PARENT~ 

La parcntê officielle telle qu'clle s'exprime à travers les rêgles sociales 
repose largement sur la notion d'wmll,IATlON. Cependant. la norme d'endogamie 
comme les pratiques de la parenté s'associent pour brouiller constamment le code 
institutionnel. 

Malgré la formule célèbre du « ventre qui teint l'enfant Il, déterminant 
J'appartenance à un groupe de descendance, Ics individus issus d'une union 
hypogamique entre suzerain et femme de rang inférieur. sont systématiquement 
rattachés à la tawsit du père. En dépit de J'endogamie déclarée de strate et de 
lawsit, en effet, nombreux sont les mariages mixtes dont la tradition méme n'a 
pas éliminé le souveni r. 

Les [sseqqemâren. de leur côté, qui se considèrent d'u ne autre condition 
que les tributaires bien que soumis de la même façon il l'impôt annuel (Iiwse), 
acceptent de prendre épouse il l'extérieur de leur lawsil il condit ion que les 
enfants soient rattachés au groupe du père, Si ce contrat est accepté, ils s'allient 
de préférence avec des clans arabes tels que les Shanba, considérés comme des 
Al\.Cr Ego, plutôt qu'avec les imghad (t r ibutaires) qu'ils méprisent . Par contre. 
ils refuseraient l'u nion avec les suzerai ns (lhaggdren). car ces dern ie rs sont 
" supérieurs » et " garderaient les enfants dans leur lawsit ». 

L'identité sociale d'un individu. son statut ct ses droits semblent ainsi se 
délini r davantage en fonction du I)pe de mariage donl il est issu, que par rapport 
il une règle abstraite de filiation . 

Le souci d'enrichir sa lignée de nouveaux effecti fs est placé dans tous les 
commentaires au premier plan. consti tua nt apparemment l'argument majeur du 
mariage. Un dialogue proverbial attribué il deux Touaregs des temps anciens 
d'une sagesse légendaire. Amamellen et Elias son neveu utérin, exprime cette 
même finalité: 

" Amamellen dit il Elias: 
" C'est insensé de marier sa lille dans une famille s i pauvre 
" qu'on soit obligé de l'habille r même après son mariage. 
" Elias répondit: 
" Peu importe; par ses enfants, e lle accroît la fam ille ». 

(Texles louaregs en prose, nO 33, p. 147). 

Il apparaît ainsi que la forme de la filiati on s'aligne sur le but des 
s tratégies matrimoniales: élargir e t renforcer le groupe de descendance que 
constitue la tawsil, qu'il s'agisse de l'exogamie des suzerai ns qui sont toujours 
IC supérieurs» ou de l'endogamie contrainte des tributai res, qui font volontiers 
une entorse il la règle lorsque l'exogamie" rapporte », c'est-il,dire lorsqu'ils 
peuvent assimiler les enfan ts nés d'un tel mariage, 

Dans les différents groupes touaregs, la règle d'alliance préférentielle 
privilégie uniformément le choix de la cousine croisée, e t sti pule quelquefois, 
comme chez les Kel Agaggar. la cous ine croisée matrilatérale, Une grande 
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distorsion est relevée cependant entre la norme positive énoncée et la pratique, 
si bien que, d'après les statistiques établies par différents auteurs (4), le nombre 
de mariages entre cousins parallèles est égal ou meme supérieu r à celui des 
mariages entre cousins croisés, 

L'union avec la fille de la tante maternelle ou avec la fille de l'oncle 
paternel (<< sœurs» classificatoires) est en effet jugée plus avantageuse, 

Scion Marli des Kel Chela (suzerains), .. chacun cherche à épouser la fille 
de sa tante maternelle parce qu'elle a l'ettebel n, Cette union permet à un homme 
de transférer « légalement» (c'est,à,dire selon la règle utérine) le pouvoir à sa 
descendance directe et donc de concentrer les droits à la chefferie et il la 
suzeraineté au sein du mème groupe patrilocal. 

Chez les Iseqqemâren (tributaires) le parti le plus recherché est la cousine 
parallèle patrilatérale « pour que le patrimoine ne se disperse pas" dit'on, Il y 
aurait une tendance certaine à transformer les consanguins agnaliques en alliés 
pour éviter l'éparpillement des biens de l'unité locale. Ici, le rapport paraît étroit 
entre la forme de la filiation et la présence ou l'absence de biens collectifs 
transmis en voie matrilinéaire et gérés par le chef de lawsil qui en a l'usufruit, 
Lorsque ce trésor public composé de biens en déshérence est inexistant ou a 
disparu, et que les biens individuels (qui reviennent selon les lois coraniques à 
la descendance directe en privilégiant les fils) représentent un enjeu social plus 
important, l'évocation de règles patrilinéaires est accentuée, 

Les cousines croisées, matrilatérales ou patrilatérales. ne viennent qu'en 
dernière position: il n'est fait dans leur cas aucune allusion à d'éventuels 
avantages économiques. A ce type d'union ne s'attache donc pas l'apparence 
spéculative des deux autres. 

Dis que l'on s'attache à la parenté pratique, en fait, c'est l'utilisation 
toujours latente de la OILArtRALm: qui domine. Les possibilités de décodage 
multiples des relations de parenté permettent à tous les niveaux de biaiser, 
d'aménager ou de contou rner la règle en fonction de l'effet recherché. 

C'est ainsi qu'Adenna de père Ifoghas (groupe maraboutique) ct de mère 
Tégehé Mellet (suzerains), répond, lorsqu'on lui demande il quelle tawsit il 
appa rtient: « De là, je su is Ifôghas (c'est·à·dire qu' il perçoit l'offrande faite aux 
religieux], d'ici. je dis (, donne-moi la tiwsé .. [impôt prélevé par les suzerains]. 

Ou encore Marli des Kel Chela (suzerains) peut expliquer à propos de 
l'appellation des enfants de son cousin croisé - or dans un grou pe endogame, 
tout le monde fin it par ètre cousin - que tout dépend de la perspective choisie: 
" Si je considère le lien par le père, ce sont" mes enfants ff ( meddan i), si je 
considère le lien par leur mère, ce sont" mes neveux .. ( ayt elel ma), 

Le choix des traits de bifurcation demeure alors circonstanciel. L'opposi, 
tion formelle entre parallèle et croisé représente une enveloppe sujette à divers 
remplissage SELON LF..8 liSAGES SOCIAUX, Les multiples décodages des chaînes 
parentales permettent, si c'est utile. de commenter tout fai t dans J'esprit de la 
règle, 
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III. - LES CATf:COIHES D'ANALYS E 

Les commentaires pratiques des faits sociaux ont réintroduit certains 
aspects qui étaient rejetés 81.1 plan de la norme (mariage entre parallèles). Les 
statistiques fournies par les ethnologues su r les orientations matrimoniales 
semblent aboutir au même résu ltat. 

A ce propos. on peut s'interroger sur la pertinence de ces calculs dont les 
prémisses sont apparemment un simple transfert de la théorie locale. Les <, taux 
d'endogamie" sont en effet élaborés sur la base d'une UNITt [l~; CALCUl, qui est 
loin d'être rigoureusement définie, puisque, de plus en plus. tout prouve que la 
matrllinéarité n'est pas un trai t exclusif de défi nition des fawsil. Commenl 
déterminer alors qui sc ma rie" à l'extérieur" ou " à l'intérieur" d'un groupe 
dont on ignore les contours? 

D'autre part, les catégories de « parallC1e " N de « croisé ", utilisées pour 
départager les « types » d'épouses choisies (4), ont-elles cette signification en 
absolu que leur prête l'analyste penché sur des «degrés" de parenté qu'il a 
é tablis lui-même? Le doute reste permis dans la mesure où l'on épouse une 
personne apparentée, simultanément mais souvent inégalement, des deux côtés 
et que le rapport de «PROX1M1TF;" ou la hiérarchie des chaînes parentales 
retenues dépendent surtoul des règles en vigueu r. 

L'exemple c i-dessous montre le cas fréquent où l'épouse sc trouve à la fois 
el sous le même rapport «sœur" el «cousine» de son mari; dans quelle 
catégorie sera-l-elle décomptée? Il est évident qu'elle-même usera, selon la 
situation, de rune ou l'aulre des deux lectures en fonction de son opportunité. 

Enfin si la notion d'unifilation se désagrêge sous les coups de l'endogamie 
ct de la bilatêralité (ou parenté indifférenciée) qu'e lle engendre, une autre 
catégorie d'analyse doit tomber : celle de « génération " qui devient inut ilisable 
pour défi nir la posit ion des individus dans la généalogie du fait de ["existence 
de mariages «verticaux » (entre cousin parallèle de la mère (<< oncle ,,) et fille 
de la cousine parallèle (<< nièce ,,). ou entre cousin parallèle du père (<< père}» 
et fille du cousin parallèle (<< fille "), facteur s'ajoutant au recrutement indiffé­
rencié de la lawsil. 

(4) cr. l'lC01.A1SES. 1963; 46-1 : GAST. 19i6:58·59: 1IO:-i!. 19i6 : 156·160. 
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L'étude directe des généalogies Kel Chela (Iawsil suzeraine au sein de 
laquelle est choisi l'amenukal, chef d'ellebel) montre que parmi les gens qui se 
disent Kel Oheln, seuls 31,7 % se rattachent au groupe selon la règle matrili· 
néaire et à ce titre bénéficient des droits de succession à la chefferie et à la 
suzeraineté sur les tributaires. 

Les 68,3 % d'" assimilés » restants se répartissent en « espèces» sociales 
très différenciées selon les divers types d'unions dont ils sont le produit. 

Par ailleurs, l'éventail des alliés possibles pour des femmes et des hommes 
de même catégorie sociale, diffère considérablement. Les mariages étudiés 
révèlent en effet une hypogamie masculine très nette (mariage avec une femme 
de rang inférieur) qui a pour corollaire l'hypergamie féminine (5). 

Ces confrontations entre représentations et pratiques de la parenté, 
permettent de tirer plusieurs conclusions. 

La première est que la représentation « égalitaire » de la tawsit. comme 
un ENSEMBLE DE DESCENI)ANTS vrtRINS qui, par définition, auraient tous accès aux 
pouvoirs et aux droits transmis MATRILlNF:AIRBM~:to.'T est une mystification. 

L'endogamie apparaît non pas comme une règle (( OBLlGBAm un individu 
il. choisir son conjoint à l'intérieur du groupe auquel il appartient lui·même » 

( Dictionnaire de l'ethnologie, Panoff et Perrin), mais plutôt comme la POSSlBILITF: 

m: S ~: MARŒR AV~:C UN l'ROCUB DOm LBS ATIRlBUTS SOCIAUX SOto.'T IDENTIQUES AUX SŒNS 

PROPRES (la norme autorise autrement dit le cumul de certains traits insti tu­
tionnels: héritage, commandement, résidence ... ). 

Le principe d'endogamie combiné à la détermination unilinéaire des droits 
politiques fournit un moyen parfait de modeler et de RBO UIRE le groupe des 
ayant·droits. Chaque union représente un choix qui va fixer différemment le 
statut des descendants. La première alternative, pour un homme suzerain, est 
d'assurer à sa descendance directe les droits qui reviennent en principe aux 
neveux utérins, en se mariant avec son sosie juridique, c'est·a·dire une « fille de 
mère » classificatoire; cette façon de « court·circuiter ,) toute une série de neveux 
potentiels (et de rendre caduque l'opposition terminologique entre parents 
parallèles et croisés) a pour effet de restreindre le groupe des ayant-droits. 

La seconde possibilité est, au contraire, de perpétuer la distinction des 
rôles entre les fils et les neveux, en épousant une femme qui ne soit plus son 
double institutionnel. Cette stratégie a cette fois pour conséquence d'agrandir 
la clientèle de la tawsit. 

Dans ce cas, la forte tendance hypogamique des unions (mariage avec une 
femme de rang inférieur) détermine inégalement pour les descendants le cercle 
des AFFINS POSSIBLES. Pour les fils qui, en raison du mariage de leur père, n'ont 
pas droit a l'eJtebel, le champ des épouses virtuelles (c'est-a·dire de rang égal ou 
inférieur) s'amenuise, alors que pour les filles. l'éventail des époux possibles 
(égaux ou supérieurs) s'élargit. 

(5 ) Cf. Cr..o.uoor H., 1980 
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Suivant la forme des unions contractées, diverses AlR~:S l)'ENIlOGA~'Œ se 
dessinent ainsi. 

Le jeu des alliances constru it donc les limites du groupe des ayant-droits. 
Chez les suzerains Kel Ohels. c'est par rapport à cette distribution sélective des 
droits politiques dans le champ parental. que s'élabore toute une hiérarchie 
informelle de statuts. 

On est loin du modèle idéal d'échanges, basé su r le principe de réciprocité. 
dont la terminologie de parenté et les règles sociales se font rêcho. Il est vrai 
que grâce il une manipulation acrobatique e t virtuose des catégories de parenté. 
tout acte de la vic sociale peut être façonné à J'image de la règle. Et plus cet idéal 
est lointain et irréel, plus le discours légalisU! de la parenté semble nécessaire 
pou r affirmer ct renforcer la cohésion sociale el idéologique du groupe. 

La nOlion de filiation matrilinéaire ne permet pas de définir la lawsil qui 
apparaît comme un groupe extensible BIl.ATF: RALEME1'o'T. CeLle conception masque 
la structure foncièrement inégalitaire de la l awsil que révèle la pratique. En la 
reprenant à son compte comme catégorie analytique. l'ethnologue ne fait que 
reproduire l'idéologie dominante de l'ettebel Kcl Ahaggar. 

Hélène CLAUDQT* 

NOTATION PHONITIQUE 

La notHtion phonétique adoptée se réfère en grande partie il l'alphabet phonétique 
international. Les variantes en !!(lnt les suivantes; 

d.I.~. pour les con!!(lnnes emphatiques. 
gh, pour la fricall-'e ,'élaire tonore, 
kh, pourlafricalive,'élaire llOurde. 
J. pour la fricative palalO·alvéolaire IOnore. 
sh. pour la fricall--e palolO·alvélolaire tourde. 
y, pour la semi·voyelle pré·palll.tHle $Onore, 
é. pour la voyelle antérieure non Arrondie mi·fermée, 

pour la voyelle neutre. 
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